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La Roche Blanche 

Rue de la Roche Blanche 
44350 – SAINT- MOLF 
 

      : 02.40.62.59.69 
  : ce.0440865b@ac-nantes.fr 
 

  

PROCES VERBAL  du  CONSEIL D’ECOLE n°1 

du 9 novembre 2023 

 

Le quorum étant atteint, la séance débute à 18 h 00. 

La secrétaire de séance est JANEL Laurence (enseignante) 

La présidence du conseil est assurée par M, ROBIC David, Directeur de l'école. 

 

 

Membres absents excusés :   Mmes Rozier (Inspectrice de l'Education Nationale), Madame Henry-

Goulène (DDEN), M. DELORME (Maire), Mme POIRSON (adjointe), Les RASED est excusé et se 

propose de présenter les interventions lors du 2d conseil d’école. 

 

Membres présents : 

Enfants délégués :  Marilou, Lucie (CP), Lumen, Timéo (CE1) Jade, Yuna (CP-CE2), Eline 

(CM1)Nora + Alyio (CM2) 

 

Municipalité :   Mme MAILLARD (directrice des services aux familles et de l’action sociale). 

 

Représentants des Parents d’élèves : LEHMANN Emilie, MAURAGE Alice, CHERY Julien, 
THOMAS Jessica, BRUAND Cindy, LOAËC Eugénie, MINAUD Adeline, RABAUD Pauline      

                                                                                                                                                                                          

Enseignants : Mmes MEUNIER, JANEL, MICOU, GUICHET, JAFFRE, M. GARCIA, ROBIC 

 
 

1 - Conseil des enfants 

 

CM2 : 

 Dans les toilettes, certaines poignées de porte manteaux sont cassées et certaines portes 

ferment mal. 

 

 

CM1 : 

 Les menus de cantine sont bons mais on aimerait pouvoir être associés à l’élaboration des 

menus par exemple une fois par semaine. (1 semaine la Roche Blanche et 1 semaine Saint François) 

 

CE2 : 

 Pour les activités après le repas, nous allons au city, il faut faire la queue et comme il n’y a que 

20 places, certains n’y vont pas. Serait-il possible de faire un planning pour que chaque élève ait la 

possibilité d’y aller? 

 

CP  et CE1 : 
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 Dans le parc il y a des cordes suspendues, elles sont trop hautes pour que les élèves les plus 

petits y aient accès. Serait-il possible d’en mettre des plus longues ? 

 

 

On voudrait aussi remercier la mairie et les enseignants d’avoir tenu compte de ce qui a été demandé 

l’an dernier: 

Les marquages au sol ont été refaits. Les filets des panneaux de basket ont été changés. Merci à la 

mairie. 

Le matériel de sport est rangé ailleurs que dans les toilettes pour personne handicapée. Merci aux 

CM2 qui ont fait le déménagement. 

L’idée de la boite à livres est mise en place, merci Marie et Jean 

 

Réponses de Mme Maillard : 

Ces points ne devraient pas poser de problèmes, ils sont tout à fait réalisables, Madame Maillard va en 

parler aux personnels de la mairie concernés. 

 

 

2 - Approbation du dernier PV de conseil d’école 

  Approuvé à l’unanimité 

 

3 - Présentation et vote du règlement du conseil d’école et du règlement intérieur de l’école 

  Règlement du Conseil d’école : Approuvé à l’unanimité 

 

Dans le règlement intérieur de l’école, a été rajouté, au paragraphe concernant l’interdiction d’objets 

personnels la mention « jeux et jouets compris » 

  Le Règlement intérieur de l’école est approuvé à l’unanimité 

 

 

4 - Les élections de parents d’élèves : 

 

34,67 % de votants, stable par rapport à l’année dernière. Il n’avait pas été voté au dernier conseil de 

l’année dernière que le scrutin se ferait uniquement par correspondance. Cette année nous le feront car 

tous les votes ont eu lieu de cette manière. 

 

5 - Renouvellement des horaires actuels de l’école 

 

La dérogation porte sur la semaine de 8 demi-journées, au lieu de 9. A savoir un maintien en l’état des 

horaires de l’école. La dérogation est obligatoire, et doit se débattre lors d’un conseil d’école 

VOTE : demande de dérogation validée à l’unanimité 

 

 

6 -Bilan de la rentrée et des évaluations nationales 

 

Effectifs : 

Toujours 7 classes : 

PS MS 22 élèves (14 PS 8 MS) Mme MICOU et Mme CRUSSON (ATSEM) 

MS GS 22 élèves (12 MS et 10 GS) Mme JANEL et Mme ROUSSEL (ATSEM) 

GS CP 21 élèves (12 GS et 9 CP) Mme GUICHET et Mme BERTHE (ATSEM) 

CP CE2 21 élèves (5 CP et 16 CE2) Mme VITRE et M. GARCIA 

CE1 21 élèves Mme MEUNIER 

CE2 CM1 23 élèves (6CE2 et 17 CM1) Mme JAFFRÉ 

CM2 24 élèves Mme BOCQUILLON (excusée) et M. ROBIC 

 

Soit un total de 154 élèves, on peut voir que les effectifs continuent de baisser d’année en année. 

 

Bilan des évaluations nationales : 

CP : résultats très corrects, des difficultés dans la résolution de problèmes 



CE1 : résultats bons dans l’ensemble sauf quelques exceptions 

CM1 : bons également, des remédiations ont lieu en APC 

 

7 - Le programme pHARe : mise en place du protocole de préoccupation partagée en cas de 

harcèlement. Réponse à un questionnaire individuel sur le harcèlement scolaire. Dispositif national mis 

en place cette semaine et la semaine prochaine. 

Dans l’école plus particulièrement, le passage par la parole dès la PS, les messages clairs, les médiateurs 

de récréation (identifiés par le port d’un gilet jaune, deux cohortes de CM1 et CM2 sont formées sur 8 

séances sur le temps des APC). 

 

1. Mesurer le climat scolaire. 

2. Éduquer pour prévenir les phénomènes de harcèlement. 

3. Former une communauté protectrice de professionnels et de personnels pour les élèves. 

4. Intervenir efficacement sur les situations de harcèlement. 

5. Associer les parents et les partenaires et communiquer sur le programme. 

6. Mobiliser les instances de démocratie scolaire et le comité d’éducation à la santé, à la 

citoyenneté et à l’environnement. 

7. Suivre l’impact de ces actions. 

8. Mettre à disposition une plateforme dédiée aux ressources. (ministère) 

Question de parent d’élève : jusqu’où l’école peut-elle aller dans un cas de harcèlement ? 

Réponse : jusqu’à l’éviction de l’élève. Attention à l’emploi abusif du terme « harcèlement ». 

Le RASED peut aider à la résolution du problème en cas de harcèlement avéré. 

8 - PPMS : 

Pour l’instant seul le PPMS incendie est mis en place, le PPMS AI et RM sera mis à jour au cours de 

l’année car les 2 devraient être réunis en 1 seul (ils ont été mis à jour quand même) 

Nous avons fait 1 exercice incendie programmé tout s’est bien passé. 

Le jour de la coupure d’électricité, 3 nouveaux exercices incendie non prévus, mais avec une réaction 

parfaite de toute l’équipe et de tous les élèves. 

Nous avons aussi participé à l’exercice départemental Risques Majeurs : dans l’ensemble pas de souci 

majeur mis à part le message de fin d’exercice qui n’est parvenu à personne à l’école. 

 

 

9 - Les comptes de la coopérative 

 

 En s eptembre 2022, il y avait 5807,72 € 

  les entrées : 

   -subventions des collectivités : pour la sortie sur la Loire 2021/2022 : 720€, 

    pour le séjour à Paris 2022/2023 : 250€ 

   -subventions de l’amicale : 1512€ en début d’année scolaire, 700€ à Noël,

    968€ pour les sorties scolaires, 376€ pour le séjour à Paris 

   -Règlement des parents pour le séjour à Paris 

   -Photos de classe (environ 300€) 

  les dépenses : 

   -forfait téléphone 7€ mensuel 

   -frais bancaires 2€ 

   -séjour à Paris pour 2 classes 

   -sortie à Branféré pour 3 classes 

   -sortie à Abbaretz pour 2 classes 

   -dépenses de classe pour du bricolage, de la cuisine… 

   -licences USEP pour 4 classes 

   -adhésion OCCE : assurance et projets 

 En septembre 2023 il y a 5016,35€ sur le compte. 



 

 

 

10 - Les projets de l’année en cours 

 

 -natation pour les classes de la GS au CM1 

 -voile pour les CM1 et les CM2 

   merci à la collectivité pour le financement de ces activités 

 

 -USEP   CM : Hand, olympiades, escrime 

   CE2: rollers , journée mondiale de l’océan, olympiades 

   CE1 : rollers, kinball, olympiades 

   CP : Rollers, Journée mondiale de l’océan, olympiades 

  

 - Certaines classes ont suivi la coupe du monde de rugby 

  

 -médiateurs de récréation 

 

 -jeux olympiques dans beaucoup de classes 

 

 -projet Théâtre au cycle 3 avec la circonscription et l’OCCE en partenariat avec le Lycée 

Professionnel de Guérande. Des élèves de CAP cuisine 

  

 -correspondance scolaire avec une classe de Martinique pour les CM2, et participation à la 

transat Jacques VABRE virtuelle 

 

 -la classe de GS/CP souhaite redécorer les poteaux situés près de cette classe 

 

11 - les travaux 

 au-delà des petits travaux quotidiens qui sont réalisés par M. ROBERT, que l’on remercie pour 

sa grande disponibilité 

 

 Travaux à prévoir en 2024 

 

-réparation de la toiture du préau (emporté pendant la dernière tempête) 

-possibilité de faire entrer les bacs à fleur devant l’école dans l’enceinte de l’école pour pouvoir fleurir 

et planter. 

-sol maternelle : 

-vidéo-projecteur en maternelle : où en est le projet ? 

- changement des luminaires dans la classe de Madame Guichet : où en est le projet ? 

 

 11 - questions diverses 

 

 -une journée parents/enfants et grands-parents / enfants à la cantine est-elle encore possible ? 

Madame Maillard va en parler avec Alexis, chef de cuisine 

 

 -éducation à la sexualité à l’école 

circulaire du 12/09/2018, et nouveaux programmes du 22 juin 2023 

 
À ce niveau d'âge, il ne s'agit pas d'une éducation explicite à la sexualité. Au regard des programmes 

d'enseignement, plusieurs thématiques peuvent constituer un objet d'étude, en prenant en compte l'âge 

des élèves : 

- l'étude et le respect du corps ; 

- le respect de soi et des autres ; 

- la notion d'intimité et de respect de la vie privée ; 

- le droit à la sécurité et à la protection ; 

- les différences morphologiques (homme, femme, garçon, fille) ; 



- la description et l'identification des changements du corps, particulièrement au moment de la puberté ; 

- la reproduction des êtres vivants ; 

- l'égalité entre les filles et les garçons ; 

- la prévention des violences sexistes et sexuelles. 

Ces questions font l'objet d'une intégration à l'ensemble des autres contenus d'enseignement et des 

opportunités apportées par la vie de classe. 

 

                -Que devient le projet de structure prévue dans la cour ? 

Le budget est plus élevé que prévu, il faut installer la structure sur un sol amortissant. Le projet est étudié 

sur le plan pluri-annuel. 

 

                 - Les parents font-ils confiance à l’école ? L’équipe fait le maximum pour mener sa mission à 

bien. 

 
                 - Comment favoriser la communication entre les parents représentants et les autres parents ? 
 -trombinoscope transmis aux familles 
 -permanence dans l’école 
 
                  - Est-il possible de sécuriser le fossé à côté du portail ? Demande transmise à la mairie. 
 
Les prochains conseils d’école auront lieu le 19 mars et le 14 juin 2024. 
 
 

Séance levée à 19h10 

 

 

   Le président :     La secrétaire de séance : 


